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Badia EL AKARI (FNCL)

De: Hanine TAZI

Envoyé: jeudi 16 juillet 2020 13:49

Objet: FNCL / CGEM / Covid-19 : Appel à une vigilance accrue

 

Chers Membres, 

 

Nous vous relayons le message du président de la CGEM, exhortant les entreprises à redoubler de 
vigilance face aux dangers de la pandémie de Covid-19. 

 

Suite à des informations de dernière minute provenant du ministère de l’Intérieur, nous attirons 

particulièrement votre attention sur le fait que dans le cas où le personnel d’une entreprise est 

contaminé, non seulement celle-ci sera fermée et mise en quarantaine, mais le traitement et les 

mesures de quarantaine seront aussi à la charge de l’employeur. 

 

Il convient donc de veiller au respect des normes de distanciation par le personnel, au sein de 

l’entreprise comme au dehors, et d’assurer un contrôle rigoureux à l’entrée du lieu de travail. 

 
L’adhésion à la campagne de dépistage massif est obligatoire et urgente ; voici le lien vers le portail 

d’inscription au dépistage. 

 

Meilleures salutations. 

 

 

Hanine TAZI 

Directeur 

0654 70 70 44  

hanine.tazi@fncl.ma 

www.fncl.ma 
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Chères consœurs, Chers confrères, 

 

Le virus est toujours présent et actif. Plusieurs foyers de contamination ont été relevés ces 

derniers jours dans des unités industrielles et commerciales et ce, dans plusieurs villes du 

Royaume.  

 

À ce titre, j’appelle toutes les entreprises à redoubler de vigilance en renforçant les 

dispositifs sanitaires et préventifs mis en place sur les lieux de travail et au niveau 

des transports du personnel et en veillant à l’application rigoureuse par leurs salariés 

des règles d’hygiène et de distanciation.   

 

Consultez les guides sanitaires conçus par la CGEM et mis à votre disposition pour vous 

accompagner dans l’adoption de ces mesures.   

 

Je tiens également à rappeler que l’adhésion à la campagne de dépistage massif est 

obligatoire pour les entreprises membres et non membres de la CGEM. Celles qui ne se 

sont pas encore inscrites à cette campagne sont tenues de le faire dans les plus brefs 

délais (https://coronavirus.cgem.ma/depistage-massif-en-entreprise).  

 

Les entreprises ne se conformant pas aux dispositifs sanitaires tels que dictés par les 

autorités locales seront exposées à des sanctions allant jusqu’à l’arrêt de leur activité.  

 

Restons mobilisés ! Il y va de notre responsabilité vis à vis de nos concitoyens et de nos 

entreprises.  
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Chakib ALJ 

Président  
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